
Bureau n°1/2022 –D623 

DÉCISION° 2022/623 
 

 
 

CONVENTION DE COOPÉRATION 
 KERVAL /SMITRED OUEST D’ARMOR 

 

Il est proposé d’établir une convention de coopération entre le SMITRED Ouest Armor et KERVAL 
Centre Armor qui consiste à optimiser leurs outils de traitement. Cette convention est proposée pour 
une durée de 2 ans. 
 
Déchets réceptionnés à Kerval  
 

Nature des déchets Tonnage estimatif Tarifs 2022 Tarifs 2023 

Refus de tri CS 1 500 t 
130 € HT 135 € HT 

Plastiques durs 900 t 

Encombrants Selon besoin 150 € HT 155 HT 

 * TGAP comprise 
 
Déchets réceptionnés au SMITRED  
 

Nature des déchets Tonnage estimatif Tarifs 2022* 

Ordures ménagères Selon besoin 118 €HT 

  *TGAP comprise 
 

A noter que la convention intègre également l’opération de caractérisation des encombrants en 
cours, réalisée par l’équipe technique KERVAL avec le renfort de RETRILOG. En effet, suite à la 
campagne sur les encombrants KERVAL, une seconde session est programmée pour les 
encombrants du SMITRED. Une refacturation des coûts de l’opération, liées à la partie SMITRED 
sera ainsi effectuée, déduction faite des subventions obtenues. 
 

 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE le Président à finaliser la négociation ainsi qu’à signer la présente 
convention. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 19 JANVIER 2022 
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Bureau n° 1/2022 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 19 JANVIER 2022 

 
 
Convocation du 14 janvier 2022  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt-deux, le dix-neuf janvier à neuf heures quinze, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, 
se sont réunis à l’Hôtel de ville de Ploufragan sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy 
MOULIN  
 

 
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération X  

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre et Mer X  

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Jean-Michel GEFFROY Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer  X 

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Présents :  10 Absents : 5 Votants :  10 
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